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(54) Dispositif d’homogénéisation de poudre, son utilisation et un procédé d’homogénéisation
utilisant un tel dispositif

(57) Le dispositif d'homogénéisation de poudre (10)
selon l'invention comprend un corps cylindrique (14) de
section circulaire et d'axe longitudinal sensiblement ho-
rizontal (XX'), un ensemble de tambours cylindriques
(16) disposé à l'intérieur du corps (14) et comprenant
un tambour interne et un tambour externe, la face exté-
rieure de la paroi cylindrique (16a) dudit tambour exter-
ne étant recouverte de pales (22a, 22b) qui permettent
d'homogénéiser la poudre contenue dans l'espace an-

nulaire (24) formé entre le tambour externe et le corps,
un espace (16e, 16f, 16g) de révolution étant crée entre
lesdits tambours interne et externe, un arbre (18) sur
lequel ledit ensemble de tambours cylindriques (16) est
monté de manière solidaire, ledit arbre (18) étant creux
et relié, à l'extérieur du corps (14), à un système d'ali-
mentation en air refroidi et, à l'extérieur du corps, relié
à un système d'évacuation de l'air, et des moyens mo-
teurs mettant en rotation ledit arbre (18).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d'homogénéisation de poudre, son utilisation et un pro-
cédé d'homogénéisation utilisant un tel dispositif.
[0002] De manière plus spécifique, mais non exclusi-
ve, la présente invention concerne un dispositif d'homo-
généisation de poudre spécialement adapté à une pou-
dre nocive dégageant de la chaleur, en particulier une
poudre radioactive, telle que de l'oxyde de plutonium ou
plus particulièrement du dioxyde de plutonium (PuO2).
[0003] Un tel dispositif d'homogénéisation doit à la
fois respecter les contraintes d'homogénéité, de granu-
lométrie et de composition isotopique de la poudre, tout
en évitant la formation de ségrégations, et en évacuant
les dégagements thermiques inhérents à la poudre no-
cive et à son brassage.
[0004] En outre, la présente invention a également
pour but de fournir un dispositif d'homogénéisation
d'une poudre nocive qui puisse s'intégrer dans une chaî-
ne de traitement entre un dispositif amont en direction
d'un dispositif aval, en permettant également d'évacuer
la poudre vers le dispositif aval tout en contrôlant et en
régulant le débit de la poudre depuis le dispositif d'ho-
mogénéisation vers le dispositif aval.
[0005] Les dispositifs d'homogénéisation de poudre
proposés jusqu'à aujourd'hui ne permettent pas de ré-
pondre efficacement à toutes ces conditions.
[0006] Afin d'atteindre ce but, la présente invention
prévoit un dispositif d'homogénéisation de poudre, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend :

- un corps cylindrique de section circulaire et d'axe
longitudinal sensiblement horizontal, étanche et
présentant une virole cylindrique refermée à ses ex-
trémités par deux flasques en forme de disque, ledit
corps étant muni d'au moins un orifice de remplis-
sage situé en partie haute dudit corps et d'au moins
un orifice de vidange débouchant dans le fond dudit
corps,

- un ensemble de tambours cylindriques de section
circulaire disposé à l'intérieur du corps avec lequel
il est coaxial et étanche, ledit ensemble de tam-
bours comprenant un tambour interne et un tam-
bour externe munis chacun d'une paroi cylindrique
refermée à ses extrémités par deux parois en forme
de disque, la face extérieure de la paroi cylindrique
dudit tambour externe étant recouverte de pales qui
permettent d'homogénéiser la poudre contenue
dans l'espace annulaire formé entre la paroi cylin-
drique du tambour externe et la virole du corps, un
espace de révolution étant crée entre lesdits tam-
bours interne et externe,

- un arbre disposé selon ledit axe longitudinal à tra-
vers ledit corps cylindrique en étant monté sur un
palier au niveau de chaque flasque et sur lequel le-
dit ensemble de tambours cylindriques est monté
de manière solidaire, ledit arbre comprenant une

première portion d'extrémité munie d'un premier ca-
nal interne longitudinal et une deuxième portion
d'extrémité munie d'un deuxième canal interne lon-
gitudinal, ledit premier canal étant relié, à l'extérieur
du corps, à un système d'alimentation en air refroidi
et ladite première portion d'extrémité étant, à l'inté-
rieur du corps, munie d'au moins un orifice d'alimen-
tation pour l'amenée de l'air refroidi dans ledit es-
pace de révolution depuis ledit premier canal, ladite
deuxième portion d'extrémité étant, à l'intérieur du
corps, munie d'au moins un orifice d'évacuation
mettant en communication de fluide ledit espace de
révolution avec ledit deuxième canal, et ledit
deuxième canal étant, à l'extérieur du corps, relié à
un système d'évacuation de l'air pour la sortie de
l'air hors dudit espace de révolution, un système
d'étanchéité équipant chaque palier, et

- des moyens moteurs mettant en rotation ledit arbre.

[0007] On comprend que cette solution utilise un sys-
tème de refroidissement interne du dispositif d'homogé-
néisation et de la poudre qu'il contient. On comprend
également que cette solution permet de réaliser l'homo-
généisation par mélange de la poudre contenue dans
l'espace annulaire formé entre la paroi cylindrique du
tambour externe mobile et la virole du corps fixe. En ef-
fet, le refroidissement de la poudre est rendu possible
par la présence d'air froid à l'intérieur de l'espace de ré-
volution délimité entre le tambour externe et le tambour
interne, ce qui engendre une grande surface d'échange
thermique (toute la surface de la paroi cylindrique du
tambour externe) entre l'air froid et la poudre.
[0008] Dans la suite, on entend par l'expression "moi-
tié axiale" du tambour interne ou du tambour externe,
l'une des deux parties (ou premier demi tambour longi-
tudinal) de ce tambour séparée de l'autre partie (ou
deuxième demi tambour longitudinal) par un plan trans-
versal orthogonal à la direction longitudinale ou axiale
(X, X') du tambour, ce plan transversal étant situé à la
moitié de la longueur du tambour concerné. Sur les fi-
gures 1 et 2, ce plan transversal est celui qui passe par
les axes (Y, Y') et (Z, Z').
[0009] De préférence, lesdites pales sont hélicoïdales
et forment un pas de vis inversé entre chaque moitié
axiale du tambour externe.
[0010] Egalement, de préférence, la paroi cylindrique
de chaque moitié axiale du tambour externe est recou-
verte, sur sa face externe, d'une pale interne hélicoïdale
accolée sur ladite face externe tout le long de ladite moi-
tié axiale et d'une pale externe hélicoïdale espacée de
ladite face externe tout le long de ladite moitié axiale,
lesdites pales interne et externe présentant entre elles,
sur chaque moitié axiale de la paroi cylindrique, un pas
de vis inversé.
[0011] Afin d'améliorer encore l'échange thermique
au sein du dispositif d'homogénéisation, on prévoit, de
préférence, que l'espace délimité entre le tambour ex-
terne et le tambour interne est équipé d'ailettes.
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[0012] Afin d'améliorer les performances de refroidis-
sement de la poudre par le dispositif d'homogénéisa-
tion, selon une solution très avantageuse, on prévoit
que ladite virole est formée, au moins dans sa partie
inférieure, d'une enveloppe étanche à double paroi
dans laquelle est susceptible de circuler de l'air refroidi
provenant d'un système d'alimentation en air refroidi.
[0013] Ainsi on comprend que cette disposition ajoute
au système de refroidissement interne, un système de
refroidissement externe situé à l'extérieur de l'espace
annulaire contenant la poudre.
[0014] Pour améliorer les capacités d'échange ther-
mique de ce système de refroidissement externe, on
prévoit, de préférence, que ladite enveloppe est équi-
pée d'ailettes disposées sur la face de la paroi supérieu-
re de ladite enveloppe tournée vers l'intérieur de ladite
enveloppe.
[0015] La présente invention concerne également
l'utilisation du dispositif d'homogénéisation de poudre
du type précité, le dispositif étant placé dans une boîte
à gants, ladite poudre étant radioactive et constituée de
préférence de dioxyde de plutonium (PuO2).
[0016] La présente invention concerne également un
procédé d'homogénéisation et de refroidissement d'une
poudre, utilisant un dispositif d'homogénéisation de
poudre du type précité, caractérisé en ce qu'il comprend
les étapes suivantes :

a) on ferme l'orifice de vidange,
b) on active lesdits moyens moteurs pour entraîner
en rotation ledit arbre et ledit ensemble de tam-
bours,
c) on active ledit système d'alimentation en air re-
froidi afin de remplir et faire circuler de l'air refroidi
dans l'espace délimité entre le tambour externe et
le tambour interne,
d) on ouvre ledit orifice de remplissage afin de per-
mettre l'arrivée de poudre dans ledit espace annu-
laire entre le tambour externe et la virole du corps,
e) on ferme ledit orifice de remplissage lorsque la
quantité de poudre souhaitée a été introduite dans
ledit espace annulaire,
f) on réalise l'homogénéisation par rotation dudit ar-
bre et dudit ensemble de tambours, et
g) on ouvre ledit orifice de vidange pour vider ledit
espace annulaire lorsque l'homogénéisation est
terminée.

[0017] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription suivante d'un mode de réalisation, en se réfé-
rant aux dessins annexés, donnés simplement à titre
d'exemple non limitatif, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale selon
la direction I-I de la figure 2 du dispositif d'homogé-
néisation de poudre selon la présente invention,

- les figures 1A et 1B sont des vues partielles agran-

dies respectivement des détails IA et IB de la figure
1,

- la figure 2 est une vue en coupe transversale selon
la direction II-II de la figure 1, et

- la figure 3 est une vue en coupe longitudinale re-
présentant schématiquement le principe de refroi-
dissement du dispositif d'homogénéisation de pou-
dre selon la présente invention.

[0018] Comme on peut le voir sur les figures 1 et 3,
le dispositif d'homogénéisation selon la présente inven-
tion, référencé 10, est disposé dans une boîte à gants
12 formant une enceinte isolant parfaitement le dispo-
sitif de son environnement. Cette boîte à gants 12 com-
porte toutefois des ouvertures présentées ci-après :

- l'ouverture 12a, placée dans la partie haute de la
boîte à gants 12 permet de raccorder le dispositif
d'homogénéisation 10 à un dispositif amont,

- l'ouverture 12b, disposée dans la partie basse de
la boîte à gants 12 permet de raccorder le dispositif
d'homogénéisation 10 à un dispositif aval,

- l'ouverture 12c et l'ouverture 12d permettent de rac-
corder respectivement l'entrée et la sortie du systè-
me de refroidissement interne à une alimentation et
à une évacuation d'air,

- les ouvertures 12e et 12f, situées en partie basse
de la boîte à gants à chacune des extrémités en
direction longitudinale du dispositif d'homogénéisa-
tion 10, permettent respectivement l'entrée et la
sortie d'air du système de refroidissement externe,

- l'ouverture 12g permet le passage du système de
raccordement mécanique entre un arbre rotatif et
des moyens moteurs, et

- les ouvertures 12h et 12i permettent le passage des
moyens de commande des différentes vannes com-
mandant respectivement l'arrivée et la sortie de
poudre.

[0019] Le dispositif d'homogénéisation de poudre 10
comprend essentiellement un corps cylindrique 14 fixe
renfermant un ensemble 16 de tambours cylindriques
mobiles en rotation et un arbre 18 disposé selon la di-
rection de l'axe longitudinal (XX') du corps 14 et de l'en-
semble de tambours 16.
[0020] Le corps 14 est composé d'une virole cylindri-
que 14a délimitant un volume cylindrique de section cir-
culaire rendu étanche par deux flasques en forme de
disque 14b disposées aux deux extrémités de la virole
14a.
[0021] L'ensemble de tambours 16 est monté de ma-
nière coaxiale par rapport au corps 14 autour de l'arbre
18 auquel il est solidaire. Ainsi, l'arbre 18 traverse lon-
gitudinalement le corps 14 en étant monté rotatif par
rapport à ce corps 14 grâce à deux paliers 20 montés
respectivement à l'avant et à l'arrière du corps 14 sur la
face externe des flasques 14b (voir les figures 1A et 1B).
[0022] L'ensemble de tambours 16 disposé à l'inté-
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rieur du corps 14 se compose d'un tambour externe et
d'un tambour interne coaxiaux entre eux autour de l'axe
(X, X') et qui sont montés de manière solidaire sur l'arbre
18.
[0023] Le tambour externe se compose d'une paroi
cylindrique 16a, présentant un diamètre inférieur à celui
de la virole 14a, et de deux parois 16b en forme de dis-
que, la longueur de la paroi cylindrique 16a étant sen-
siblement inférieure à celle de la virole 14a selon l'axe
(X, X').
[0024] Le tambour interne, disposé à l'intérieur du
tambour externe, se compose d'une paroi cylindrique
16c, présentant un diamètre inférieur à celui de la paroi
cylindrique 16a du tambour externe, et de deux parois
16d en forme de disque, la longueur de la paroi cylindri-
que 16c étant inférieure à celle de la paroi cylindrique
16a selon l'axe (X, X').
[0025] Ainsi, un espace de révolution autour de l'axe
(X, X') est crée entre le tambour externe et le tambour
interne afin de permettre le refroidissement de la poudre
comme il sera expliqué ci-après. Cet espace de révolu-
tion comprend une zone longitudinale 16e, située entre
la paroi cylindrique 16a du tambour externe et la paroi
cylindrique 16c du tambour interne, et deux zones ra-
diales 16 f, situées entre l'une des parois 16b en forme
de disque du tambour externe et la paroi 16d en forme
de disque correspondante du tambour interne. Chaque
zone radiale 16f présente une forme de disque entou-
rant l'arbre 18, cette zone radiale 16f étant plus épaisse
au voisinage de l'arbre en définissant une zone élargie
16g.
[0026] La face extérieure de la paroi cylindrique 16a
du tambour externe est recouverte de pales hélicoïdales
22a, 22b destinées à brasser et mélanger la poudre con-
tenue dans un espace annulaire 24 délimité entre cette
paroi cylindrique 16a et la virole 14a, afin d'homogénéi-
ser cette poudre.
[0027] Chaque moitié axiale de la paroi cylindrique
16a du tambour externe (à droite et à gauche de la di-
rection II-II sur la figure 1) est munie d'une pale interne
22a hélicoïdale s'étendant de manière solidaire sur 180°
en étant accolée tout le long de la face extérieure de la
moitié axiale de la paroi cylindrique 16a du tambour ex-
terne.
[0028] Comme il ressort de la figure 1, la moitié axiale
droite de la paroi cylindrique 16a du tambour externe
est équipée d'une première pale interne 22a hélicoïdale
formant un pas de vis tournant à gauche, tandis que la
moitié axiale gauche de la paroi cylindrique 16a du tam-
bour externe est équipée d'une deuxième pale interne
22a hélicoïdale formant un pas de vis tournant à droite.
La première pale interne 22a et la deuxième pale interne
22a sont situées de manière diamétralement opposée
(respectivement à l'arrière et à l'avant de l'ensemble de
tambours 16 sur la figure 1) et sur des moitiés longitu-
dinales ou axiales différentes de la face extérieure de
la paroi cylindrique 16a du tambour externe (respecti-
vement à droite et à gauche du plan passant par les

axes (Y, Y') et (Z, Z') sur la figure 1). Chacune des deux
pales internes 22a s'étend sur toute la longueur et sur
la moitié de la circonférence d'une moitié axiale de la
paroi cylindrique 16a du tambour externe.
[0029] Chaque moitié axiale de la paroi cylindrique
16a du tambour externe (à droite et à gauche de la di-
rection II-II sur la figure 1) est également munie d'une
pale externe 22b hélicoïdale s'étendant de manière so-
lidaire sur 360° tout le long de la face extérieure de la
moitié axiale de la paroi cylindrique 16a du tambour ex-
terne. Ces pales externes 22b sont espacées de la face
extérieure du tambour externe afin de créer un passage
de poudre entre elles et la paroi cylindrique 16a. Les
pales externes 22b sont sensiblement tangentes à la vi-
role 14a de façon à racler la face de la paroi de la virole
14a tournée vers l'intérieur.
[0030] Comme il ressort de la figure 1, la moitié axiale
droite de la paroi cylindrique 16a du tambour externe
est équipée d'une première pale externe 22b hélicoïdale
formant un pas de vis tournant à droite, tandis que la
moitié axiale gauche de la paroi cylindrique 16a du tam-
bour externe est équipée d'une deuxième pale externe
22b hélicoïdale formant un pas de vis tournant à gau-
che. La première pale externe 22b et la deuxième pale
externe 22b sont situées sur des moitiés longitudinales
ou axiales différentes de la face extérieure de la paroi
cylindrique 16a du tambour externe (respectivement à
droite et à gauche du plan passant par les axes (Y, Y')
et (Z, Z') sur la figure 1) en étant disposées l'une par
rapport à l'autre de manière symétrique autour du point
d'intersection des axes (Y, Y') et (Z, Z'). Chacune des
deux pales externes 22b s'étend sur toute la longueur
et sur toute la circonférence d'une moitié axiale de la
paroi cylindrique 16a du tambour externe.
[0031] En particulier, comme il ressort de la figure 2,
la distance séparant chaque pale externe de la face ex-
térieure de la paroi cylindrique 16a du tambour externe
est supérieure à la largeur (en direction radiale) des pa-
les internes 22a.
[0032] Comme il apparaît sur la figure 2, les pales in-
ternes 22a et les pales externes 22b ont une largeur, en
direction radiale, sensiblement identique. En outre, les
pales internes 22a sont plus courtes que les pales ex-
ternes 22b si l'on considère leur longueur répartie de
manière hélicoïdale le long de la face extérieure de la
paroi cylindrique 16a du tambour externe depuis une ex-
trémité jusqu'au milieu de la paroi cylindrique 16a.
[0033] Le sens de rotation de l'ensemble de tambours
16 est tel que les pales internes 22a dirigent la poudre
contenue dans l'espace annulaire 24 vers les flasques
14b, c'est à dire en direction des extrémités du corps 14.
[0034] Egalement pendant la rotation de l'ensemble
de tambours 16, les pales externes 22b ramènent la
poudre contenue dans l'espace annulaire 24 vers le plan
de symétrie diamétral du corps 14 passant par les axes
(Y, Y') et (Z, Z'), c'est à dire en direction du centre du
corps 14. Cette action a l'avantage de permettre de vi-
der facilement toute la poudre contenue dans l'espace
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annulaire 24 lors de la vidange.
[0035] Afin de limiter la rétention de la poudre dans
cet espace annulaire 24, un dispositif racleur est dispo-
sé entre chaque flasque 14b du corps cylindrique 14 et
la paroi en forme de disque 16b correspondante pour
empêcher le dépôt de poudre dans cette zone. Ce dis-
positif racleur est mobile et est avantageusement cons-
titué par au moins une lame 26 radiale montée de ma-
nière solidaire sur la face externe sur chacune des deux
parois en forme de disque 16b.
[0036] Le corps cylindrique 14 comprend également
plusieurs ouvertures : un orifice de remplissage 14c, un
orifice de vidange 14d, un orifice de dégazage 14i, un
orifice d'entrée pour l'air de refroidissement 14e, un ori-
fice de sortie pour l'air de refroidissement 14f et des ori-
fices de passage d'arbre 14g et 14h.
[0037] Notamment, lors de la phase de vidange, on
ouvre ledit orifice de dégazage 14i pour faire "respirer"
le dispositif d'homogénéisation 10.
[0038] Au niveau de chaque palier 20, l'étanchéité en-
tre l'espace annulaire 24 et l'intérieur de la boîte à gants
12 est obtenue à l'aide d'un système d'étanchéité qui
comporte au moins un presse-étoupe et, de préférence,
des tresses en contact avec l'arbre 18 de l'ensemble de
tambours 16. Chaque palier 20 assure la rotation de l'ar-
bre 18 et du tambour qui lui est solidaire grâce à des
roulements, de préférence à rouleaux.
[0039] L'alimentation en poudre depuis le dispositif
amont vers le dispositif d'homogénéisation de poudre
10 s'effectue par une goulotte d'alimentation 28 dispo-
sée entre l'ouverture 12a de la boîte à gants et l'orifice
de remplissage 14c .
[0040] Ainsi, comme on le voit sur les figures 1 à 3,
l'orifice de remplissage 14c est relié à la goulotte d'ali-
mentation en poudre 28 qui communique avec un dis-
positif amont.
[0041] Une vanne d'isolement 30 disposée dans la
goulotte d'alimentation 28, à proximité de l'orifice de
remplissage 14c, permet d'ouvrir ou de fermer le pas-
sage de poudre depuis le dispositif amont vers le dispo-
sitif d'homogénéisation 10.
[0042] Pour l'évacuation de la poudre en direction du
dispositif aval, une goulotte de sortie 32 est disposée
depuis l'orifice de vidange 14d au moins jusqu'à l'ouver-
ture 12b de la boîte à gants.
[0043] Ainsi l'orifice de vidange 14d est reliée à la
goulotte de sortie de poudre 32 qui est équipée d'au
moins un système, formant vanne, afin de pouvoir fer-
mer ou ouvrir le passage de poudre depuis le dispositif
d'homogénéisation 10 vers un dispositif aval communi-
cant avec la goulotte de sortie de poudre 32.
[0044] Selon le mode de réalisation illustré (voir figu-
res 1 et 2), trois systèmes formant vanne sont prévus
pour contrôler et réguler la sortie de poudre hors du dis-
positif d'homogénéisation 10.
[0045] En effet le système formant vanne comporte
tout d'abord une trappe à volets 34 commandée par des
vérins 36. Ensuite, le dispositif d'homogénéisation com-

porte en outre, en aval de la trappe à volets 34, une
vanne d'isolement 38 équipant la goulotte de sortie de
poudre 32. Cette vanne d'isolement 38 permet de sépa-
rer le dispositif d'homogénéisation 10 du dispositif aval
tandis que, sous la commande des vérins 36, l'ouverture
de la trappe 34 permet de limiter le débit de vidange du
dispositif d'homogénéisation 10.
[0046] En position fermée de la trappe, les volets de
la trappe 34 se trouvent dans le prolongement de la pa-
roi inférieure de la virole 14a qui délimite l'espace an-
nulaire 24, ce qui évite la formation d'un recoin où de la
poudre pourrait se loger à demeure.
[0047] En outre, le dispositif d'homogénéisation 10
comprend, entre la trappe à volets 34 et la vanne d'iso-
lement 38, une vanne alvéolaire 40 (voir figure 2) per-
mettant de modifier le débit de poudre s'écoulant par la
goulotte de sortie 32 vers le dispositif aval.
[0048] Les deux systèmes de refroidissement (inter-
ne et externe) vont maintenant être décrits en relation
avec les figures 1 à 3.
[0049] Le système de refroidissement interne com-
porte un système d'alimentation en air refroidi muni d'un
tuyau d'arrivée de l'air refroidi 42 monté sur un joint tour-
nant 44. Le joint tournant 44 est lui-même disposé à l'ex-
térieur du corps cylindrique 14 autour d'une première
portion d'extrémité 18a de l'arbre 18 de sorte que ledit
tuyau d'arrivée 42 communique avec un premier canal
longitudinal 18c s'étendant longitudinalement dans tou-
te la première portion d'extrémité 18a de l'arbre 18 de-
puis l'extérieur du corps 14 jusque dans l'espace 16e,
16f délimité entre le tambour externe et le tambour in-
terne.
[0050] A cet effet le joint tournant 44 comporte un es-
pace intérieur annulaire 44a (voir figure 3) en commu-
nication de fluide d'une part avec le tuyau d'arrivée 42
et d'autre part, au niveau d'au moins un orifice d'arrivée
18e, avec ledit premier canal 18c. Le mode de réalisa-
tion illustré comporte deux orifices d'arrivée 18e.
[0051] Afin de permettre l'arrivée, dans l'espace 16e,
16f délimité entre le tambour externe et le tambour in-
terne, de l'air refroidi provenant du tuyau d'arrivée 42,
la première portion d'extrémité 18a de l'arbre est munie,
dans la partie située dans la zone élargie 16g de la zone
radiale 16f, d'au moins un orifice d'alimentation 18f. Sur
la figure 1A et dans la partie de droite des figures 1 et
3, on distingue trois orifices d'alimentation 18f.
[0052] A l'autre extrémité du dispositif d'homogénéi-
sation 10, de manière symétrique, l'arbre 18 comporte
une deuxième portion d'extrémité 18b également creu-
se à l'emplacement d'un deuxième canal longitudinal
18d. Le premier canal longitudinal 18c et le deuxième
canal longitudinal 18d ne communiquent pas entre eux
au niveau de l'arbre 18.
[0053] Après circulation à l'intérieur de l'espace 16e,
16f délimité entre le tambour externe et le tambour in-
terne, l'air est évacué par le deuxième canal 18d grâce
à au moins un orifice d'évacuation 18g situés au niveau
de la deuxième portion d'extrémité 18b de l'arbre 18.
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Sur la figure 1B et dans la partie de gauche des figures
1 et 3, on distingue quatre orifices d'évacuation 18g.
Ces orifices 18g sont en communication de fluide d'une
part avec le deuxième canal 18d et, d'autre part, avec
l'intérieur de l'espace 16e, 16f délimité entre le tambour
externe et le tambour interne, au niveau de la zone élar-
gie 16g de la zone radiale 16f.
[0054] Le deuxième canal 18d s'étend au moins jus-
qu'à l'ouverture 12d de la boîte à gants pour que l'air
soit évacué, et éventuellement recyclé, dans un systè-
me de ventilation haute dépression.
[0055] Afin de compléter le refroidissement du dispo-
sitif d'homogénéisation 10 et de la poudre disposée
dans l'espace annulaire 24, il est prévu en outre un sys-
tème de refroidissement externe formé dans la partie
basse du dispositif d'homogénéisation 10, c'est-à-dire
là où se trouve l'essentiel de la poudre du fait de la gra-
vité.
[0056] A cet effet, comme on peut le voir notamment
sur la figure 2, au moins dans la moitié inférieure de la
section transversale du corps 14, la virole 14a est en-
tourée par une paroi inférieure 46a en délimitant ainsi
une enveloppe 46 à double paroi.
[0057] Cette enveloppe 46 est reliée à un autre sys-
tème d'alimentation en air refroidi, d'une part par un con-
duit d'entrée 46b disposé à une première extrémité de
l'enveloppe 46 qui est située du côté de la deuxième
portion d'extrémité 18b de l'arbre, et d'autre part par un
conduit de sortie 46c disposé à la deuxième extrémité
de l'enveloppe qui est située du côté de la première por-
tion d'extrémité 18a de l'arbre.
[0058] On comprend donc que la partie supérieure de
la virole 14a est constituée d'une coque simple tandis
que la partie inférieure de la virole 14a est constituée
de la double enveloppe 46. L'espace délimité par la face
externe de la paroi de la virole 14a et par la face interne
de la paroi inférieure 46a de la double enveloppe 46 est
muni d'ailettes 48 pour favoriser les échanges thermi-
ques (voir les figures 2 et 3). De préférence, pour un
meilleur échange thermique avec l'espace annulaire
rempli de poudre, les ailettes 48 sont situées contre la
paroi 14a de l'enveloppe. Dans le cas du mode de réa-
lisation représenté, les ailettes 48 s'étendent parallèle-
ment à l'axe (X, X') de rotation de l'ensemble de tam-
bours 16.
[0059] Les conduits d'entrée et de sortie 46b et 46c
sont reliés à un système de refroidissement 50 qui est
externe à la boîte à gants 12 (voir figure 3). Ce système
de refroidissement d'air 50 comporte un ventilateur 52
et un échangeur à ailettes 54 refroidi par une circulation
d'eau glacée 56. Ce système 50 permet de refroidir l'air
sortant par le conduit de sortie 46c depuis une tempé-
rature de 50°C environ à une température de l'ordre de
25°C, l'air étant envoyé par le ventilateur 52 au niveau
du conduit d'entrée 46b.
[0060] Afin de favoriser les échanges thermiques en-
tre le système de refroidissement interne et l'espace an-
nulaire 24 rempli de poudre, il est avantageusement

prévu que l'espace 16e, 16f délimité entre le tambour
externe et le tambour interne est équipé d'ailettes 17
comme on peut le voir notamment sur les figures 2 et 3.
Dans le cas du mode de réalisation représenté, ces
ailettes 17 sont situées sur la face interne de la paroi
cylindrique 16a et parallèlement à l'axe (X, X') des tam-
bours interne et externe.
[0061] Comme on peut le voir sur la figure 1, la partie
supérieure du corps 14 comporte l'orifice de dégazage
14i reliée à un tube menant à une électrovanne munie
d'un filtre qui permet de faire "respirer" le dispositif d'ho-
mogénéisation 10 lors de la phase de vidange. En effet,
dans ce cas, on permet l'admission d'air provenant de
l'enceinte formée de la boîte à gants 12.
[0062] Le dispositif d'homogénéisation 10 selon la
présente invention comporte, de préférence, en outre,
un système vibratoire disposé à l'extérieur du corps cy-
lindrique 14 à proximité de l'orifice de vidange 14d. A
cet effet, comme il est illustré sur les figures 1 et 2, un
ensemble de quatre marteaux 58 est disposé contre
l'enveloppe 46, sur la face externe de la paroi inférieure
46a, de façon équidistante tout autour de la goulotte de
sortie 32. Ces marteaux pneumatiques envoient des vi-
brations à l'enveloppe 46: ces vibrations décollent la
poudre des parois de la virole 14a et favorisent la vidan-
ge du dispositif d'homogénéisation 10. Il est entendu
que ce système vibratoire pourrait tout autant être dis-
posé directement en contact avec la virole 14a.
[0063] En outre, il est prévu que la géométrie de l'es-
pace annulaire 24 assure la sûreté criticité du dispositif
lors de l'homogénéisation d'une certaine charge de pou-
dre de (di)oxyde de plutonium PuO2.
[0064] Lors du fonctionnement, l'oxyde de plutonium
provenant du cycle amont est reçu par gravité dans le
dispositif d'homogénéisation, dans l'espace annulaire
24 précité.
[0065] Lors de la phase de remplissage, l'ensemble
de tambours 16 étant en mouvement de rotation, la van-
ne d'isolement 30 située dans la goulotte d'alimentation
28 est ouverte, la trappe 34 et la vanne d'isolement 38
situées dans la goulotte de sortie 32 sont fermées.
[0066] Ensuite, on ferme la vanne d'isolement 30 puis
on ouvre l'orifice de dégazage 14i pour faire "respirer"
le dispositif d'homogénéisation 10 lors de la phase d'ho-
mogénéisation.
[0067] L'homogénéisation de la poudre (oxyde de
plutonium), occupant l'espace annulaire 24 est assurée
par la rotation de l'ensemble de tambours 16, à petite
vitesse pendant le remplissage et, éventuellement, à
plus grande vitesse une fois que la quantité de poudre
souhaitée a été introduite dans cet espace annulaire.
[0068] On comprend que le dispositif d'homogénéisa-
tion comporte deux systèmes de refroidissement à air :

- un système de refroidissement interne situé à l'in-
térieur de l'ensemble de tambours 16 lui-même (es-
pace 16e, 16f) et entouré par l'espace annulaire 24.
Ce système de refroidissement est constitué par un
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circuit d'air passant en partie à l'intérieur de l'arbre
18 et de l'espace de révolution 16e, 16f délimité en-
tre le tambour externe et le tambour interne afin
d'évacuer les dégagements thermiques dus à la ro-
tation de l'ensemble de tambours, au système
d'étanchéité (tresses et presse-étoupe), et au pou-
voir calorifique de la poudre, cet air étant repris par
la ventilation;

- un système de refroidissement externe qui entoure
la partie inférieure de l'espace annulaire 24 : c'est
le circuit de refroidissement de l'enveloppe 46 à
double paroi qui permet d'évacuer les dégage-
ments thermiques dus à l'oxyde de plutonium et à
son brassage.

[0069] Le fonctionnement correct des systèmes de
refroidissement interne et externe peut être assuré par
la mesure des températures en amont et en aval du dis-
positif d'homogénéisation 10 selon la présente inven-
tion.
[0070] Ainsi on comprend que les deux systèmes de
refroidissement assurent, d'une part, l'évacuation de
l'énergie thermique dégagée par les frottements méca-
niques au sein du dispositif d'homogénéisation et,
d'autre part, l'évacuation de l'énergie calorifique déga-
gée par l'oxyde de plutonium.
[0071] Lors de la phase de vidange du dispositif d'ho-
mogénéisation, la vanne d'isolement 30 de la goulotte
d'alimentation 28 étant maintenue fermée, on ouvre la
trappe à volets 34 et la vanne d'isolement 38 de la gou-
lotte de sortie 32, tandis que la vanne alvéolaire 40 sert
au réglage du débit de vidange de la poudre. Pour faci-
liter la vidange et l'évacuation de la poudre depuis l'es-
pace annulaire 24 vers le dispositif aval, l'électrovanne,
et son filtre associé, permettent l'admisssion en air du
corps 14 depuis l'enceinte formée de la boîte à gants 12.
[0072] Le degré d'ouverture de la trappe à volets 34,
la vitesse de rotation de l'ensemble de tambours 16 et
la vitesse de rotation de la vanne alvéolaire 40 permet-
tent d'ajuster le débit instantané de poudre vers le dis-
positif aval.

Revendications

1. Dispositif d'homogénéisation de poudre (10), ca-
ractérisé en ce qu'il comprend :

- un corps cylindrique (14) de section circulaire
et d'axe longitudinal sensiblement horizontal
(XX'), étanche et présentant une virole (14a)
cylindrique refermée à ses extrémités par deux
flasques (14b) en forme de disque, ledit corps
(14) étant muni d'au moins un orifice de rem-
plissage (14c) situé en partie haute dudit corps
et d'au moins un orifice de vidange (14d) dé-
bouchant dans le fond dudit corps,

- un ensemble de tambours cylindriques (16) de

section circulaire disposé à l'intérieur du corps
(14) avec lequel il est coaxial et étanche, ledit
ensemble de tambours (16) comprenant un
tambour interne et un tambour externe munis
chacun d'une paroi cylindrique (16a, 16c) refer-
mée à ses extrémités par deux parois en forme
de disque (16b,16d), la face extérieure de la
paroi cylindrique (16a) dudit tambour externe
étant recouverte de pales (22a, 22b) qui per-
mettent d'homogénéiser la poudre contenue
dans l'espace annulaire (24) formé entre la pa-
roi cylindrique (16a) du tambour externe et la
virole (14a) du corps, un espace (16e, 16f, 16g)
de révolution étant crée entre lesdits tambours
interne et externe,

- un arbre (18) disposé selon ledit axe longitudi-
nal (XX') à travers ledit corps cylindrique (14)
en étant monté sur un palier (20) au niveau de
chaque flasque (14b) et sur lequel ledit ensem-
ble de tambours cylindriques (16) est monté de
manière solidaire, ledit arbre (18) comprenant
une première portion d'extrémité (18a) munie
d'un premier canal interne longitudinal (18c) et
une deuxième portion d'extrémité (18b) munie
d'un deuxième canal interne longitudinal (18d),
ledit premier canal (18c) étant relié, à l'extérieur
du corps (14), à un système d'alimentation en
air refroidi et ladite première portion d'extrémité
(18a) étant, à l'intérieur du corps, munie d'au
moins un orifice d'alimentation (18f) pour l'ame-
née de l'air refroidi dans ledit espace (16e, 16f,
16g) de révolution depuis ledit premier canal
(18c), ladite deuxième portion d'extrémité (18b)
étant, à l'intérieur du corps (14), munie d'au
moins un orifice d'évacuation (18g) mettant en
communication de fluide ledit espace (16e, 16f,
16g) de révolution avec ledit deuxième canal
(18d), et ledit deuxième canal (18d) étant, à
l'extérieur du corps, relié à un système d'éva-
cuation de l'air pour la sortie de l'air hors dudit
espace (16e, 16f, 16g) de révolution, un systè-
me d'étanchéité équipant chaque palier (20), et

- des moyens moteurs mettant en rotation ledit
arbre (18).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'un dispositif racleur (26) est disposé entre
chaque flasque (14b) du corps cylindrique et la pa-
roi en forme de disque (16b) du tambour correspon-
dante pour empêcher le dépôt de poudre.

3. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit sys-
tème d'étanchéité comporte au moins un presse-
étoupe.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit sys-
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tème d'alimentation en air refroidi comporte un
tuyau d'arrivée (42) de l'air refroidi monté sur un
joint tournant (44) disposé, à l'extérieur du corps,
autour de ladite première portion d'extrémité (18a)
de l'arbre de sorte que ledit tuyau d'arrivée (42)
communique avec ledit premier canal (18c).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que ledit joint tournant (44) comporte un espace
intérieur annulaire (44a) en communication de flui-
de d'une part avec ledit tuyau d'arrivée (42) et
d'autre part, au niveau d'au moins un orifice d'arri-
vée (18e), avec ledit premier canal (18c).

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ladite
première portion d'extrémité (18a) est munie d'au
moins un orifice d'alimentation (18f) et en ce que
ladite deuxième portion d'extrémité (18b) est munie
d'au moins un orifice d'évacuation (18g).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'espace
délimité entre le tambour externe et le tambour in-
terne est équipé d'ailettes (17).

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ladite vi-
role (14a) est formée, au moins dans sa partie infé-
rieure, d'une enveloppe étanche (46) à double paroi
(14a, 46a) dans laquelle est susceptible de circuler
de l'air refroidi provenant d'un autre système d'ali-
mentation en air refroidi.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que ladite enveloppe (46) est équipée d'ailettes
(48) disposées sur la face de la paroi supérieure
(14a) de ladite enveloppe (46) tournée vers l'inté-
rieur de ladite enveloppe (46).

10. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que la dite enveloppe (46) est reliée audit autre
système d'alimentation en air refroidi, d'une part par
un conduit d'entrée (46b) disposé à l'extrémité de
l'enveloppe (46) adjacente à la deuxième portion
d'extrémité (18b) de l'arbre, et d'autre part par un
conduit de sortie (46c) disposé à l'extrémité de l'en-
veloppe adjacente à la première portion d'extrémité
(18a) de l'arbre.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit ori-
fice de remplissage (14c) est relié à une goulotte
d'alimentation (28) en poudre qui est équipée d'une
vanne d'isolement (30), ladite goulotte d'alimenta-
tion (28) communicant avec un dispositif amont.

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-

tions précédentes, caractérisé en ce que la partie
haute dudit corps (14) est munie d'au moins un ori-
fice de dégazage (14i) relié à une électrovanne mu-
nie d'un filtre.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit ori-
fice de vidange (14d) est relié à une goulotte de sor-
tie de poudre (32) qui est équipée d'au moins un
système formant vanne, ladite goulotte de sortie de
poudre (32) communicant avec un dispositif aval.

14. Dispositif selon la revendication 13, caractérisé en
ce que ledit système formant vanne comporte une
trappe à volets (34) commandée par des vérins
(36).

15. Dispositif selon la revendication 14, caractérisé en
ce qu'il comporte en outre, en aval de ladite trappe
à volets (34), une vanne d'isolement (38).

16. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé en
ce qu'il comporte en outre, entre ladite trappe à vo-
lets (34) et ladite vanne d'isolement (38), une vanne
alvéolaire (40) permettant de modifier le débit de
poudre s'écoulant par la goulotte de sortie de pou-
dre (32) vers le dispositif aval.

17. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il compor-
te, en outre, un système vibratoire (58) disposé à
l'extérieur dudit corps cylindrique à proximité dudit
orifice de vidange.

18. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que lesdites
pales (22a, 22b) sont hélicoïdales et forment un pas
de vis inversé entre chaque moitié axiale du tam-
bour externe.

19. Dispositif selon la revendication 18, caractérisé en
ce que la paroi cylindrique (16a) de chaque moitié
axiale du tambour externe est recouverte, sur sa fa-
ce externe, d'une pale interne hélicoïdale (22a) ac-
colée sur ladite face externe tout le long de ladite
moitié axiale et d'une pale externe hélicoïdale (22b)
espacée de ladite face externe tout le long de ladite
moitié axiale, lesdites pales interne et externe (22a,
22b) présentant entre elles, sur chaque moitié axia-
le de la paroi cylindrique (16a), un pas de vis inver-
sé.

20. Utilisation du dispositif d'homogénéisation de pou-
dre (10) selon l'une quelconque des revendications
1 à 19, caractérisée en ce que le dispositif (10) est
placé dans une boîte à gants (12) et en ce que la-
dite poudre est radioactive et est constituée de pré-
férence de dioxyde de plutonium (PuO2).
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21. Procédé d'homogénéisation et de refroidissement
d'une poudre, utilisant un dispositif d'homogénéisa-
tion de poudre (10) selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 19, caractérisé en ce qu'il com-
prend les étapes suivantes :

a) on ferme l'orifice de vidange (14d),
b) on active lesdits moyens moteurs pour en-
traîner en rotation ledit arbre (18) et ledit en-
semble de tambours (16),
c) on active ledit système d'alimentation en air
refroidi afin de remplir et faire circuler de l'air
refroidi dans l'espace 16e, 16f délimité entre le
tambour externe et le tambour interne,
d) on ouvre ledit orifice de remplissage (14c)
afin de permettre l'arrivée de poudre dans ledit
espace annulaire (24) entre le tambour externe
et la virole du corps,
e) on ferme ledit orifice de remplissage (14c)
lorsque la quantité de poudre souhaitée a été
introduite dans ledit espace annulaire (24),
f) on réalise l'homogénéisation par rotation du-
dit arbre (18) et dudit ensemble de tambours
(16), et
g) on ouvre ledit orifice de vidange (14d) pour
vider ledit espace annulaire (24) lorsque l'ho-
mogénéisation est terminée.
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